	Fiche 5

L’accompagnement personnalisé en baccalauréat professionnel



	Définition et références officielles
	Espace de liberté pédagogique permettant à l’équipe éducative d’apporter les réponses les plus appropriées à chaque élève en fonction de ses besoins et de son projet personnel.

Référence :
Arrêté relatif aux enseignements dispensés dans les formations préparant au baccalauréat professionnel. En cours de publication  (février 2009)

	Public visé 


	L’ensemble des élèves des 3 années du cursus de formation du baccalauréat professionnel.



	Objectifs
	Accompagner chaque élève sur la voie de la réussite jusqu’à l’obtention du baccalauréat professionnel, voire au-delà pour certains d’entre eux.

	Mise en œuvre
	Intervenants


	Les membres de l’équipe pédagogique en fonction du projet construit en commun.

	
	Organisation


	210 heures élèves sur le cycle de formation.

L’organisation des horaires et le choix des intervenants relèvent de l’autonomie de l’établissement.

Les heures attribuées à chaque division peuvent être cumulées pour élaborer, dans le cadre du projet d’établissement et dans le respect des préconisations du conseil pédagogique, des actions communes à plusieurs divisions d’un même niveau de formation.

Une plage horaire banalisée commune aux enseignants et aux divisions d’un même niveau peut faciliter l’organisation des différentes actions.



	
	Modalités pédagogiques


	- procéder à un bilan de compétences transverses au cours du mois de septembre dans chaque année du cycle de formation avec pour objectifs de :

- construire un projet pédagogique en lien avec le projet personnel de l’élève ;

- constituer des groupes de besoins ;

- organiser l’accompagnement personnalisé.

- mettre en place des groupes de besoins sur les plages horaires prévues, avec les enseignants concernés. Ils seront composés d’élèves de classes différentes, d’un même niveau de formation à l’intérieur du cycle, et de mêmes besoins. Ces groupes seront modulables tout au long de l’année.

Pour organiser l’accompagnement personnalisé, il est donc nécessaire de :

· définir un programme de travail personnalisé : il peut s’agir :

· de soutien,

· d’aide individualisée,

· de tutorat,

· de modules de consolidation,

· de tout autre mode de prise en charge pédagogique ;

· fixer des objectifs précis, accessibles à court terme, réinvestis dans tous les apprentissages ;

· procéder régulièrement en équipe à des bilans ;

· coordonner les actions des enseignants de l’équipe pédagogique.


	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi 


	· Niveau d’acquisition des connaissances et compétences du socle commun.

· Taux de redoublement.

· Taux d’accès au bac pro.

· Bilan d’orientation.

	Points de vigilance 
	-Eviter une trop grande multiplicité des actions en simultané.

-Formaliser les actions qui, de plus, doivent s’inscrire dans le cadre d’un projet global.

-Prévoir de la souplesse dans la gestion des emplois du temps.

-Eviter des groupes figés sur des périodes trop longues.

-Réinvestir les acquis de l’accompagnement personnalisé dans l’ensemble des enseignements.



	Ressources et exemples


	-Document d’accompagnement académique « recommandations pédagogiques pour la seconde professionnelle », collège des IEN Nancy-Metz, juin 2008.

-Document « préconisations pédagogiques générales en baccalauréat professionnel pour la rentrée 2009-2010 », collège des IEN Nancy-Metz, 27 janvier 2009.

-Site Eduscol.
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